
Sujet : DEMANDE DE RECOURS GRACIEUX SUR DECISION 2018-ARA-DP-01082

De : "> atesarchitecture (par Internet)" 

Date : 03/05/2018 07:41

Pour : <ae-dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr>

Copie à : <ae-dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr>, "'Jean Philippe SARL GAVARD'"

Bonjour,

Suite à la décision n°2018-ARA-DP-01082, pour le projet dénommé « Aménagement d’un circuit motorisé » sur la

commune de CEIGNES.01

Nous demandons un recours gracieux. En effet le circuit motorisé existe déjà depuis une dizaines d’années et a

fait l’objet de 4 homologaEons de la préfecture de l’Ain.

Dans l’aFente d’une décision favorable de votre part,

Veuillez agréer, monsieur, mes sincères salutaEons.

Pour mon client, Mr GAVARD Jean-Philippe

PATRICK ROUX

Pièces jointes :
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